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Objet : assurer réellement la sécurité des piétons.     

 

Déplacements & Stationnement – Fiche N°116   

 

 
 
A l’attention de madame Sophie PAGNOUD 
Adjointe à la Voirie et la Sécurité publique de Francheville       
 
 
Madame,  
 
J’ai reçu en copie un courriel de monsieur Malte SCHÖFER qui vous demande de nouveau de prendre 
en compte la réalité de son quotidien dans ses mobilités afin d’assurer un cheminement sécurisé des 
piétons dont il fait partie.  
 

A la lecture de son courriel et à la vue des photos jointes, je vous écris pour vous dire que mon 
Association soutient à 100% les demandes de cet habitant.  
Dont je précise qu’il n’est pas adhérent à notre Association qui lutte ardemment pour la sécurité du 
plus faible dans les mobilités : le piéton. 

 
Je dois vous dire que je suis stupéfait, effaré, scandalisé par la situation décrite et visible. Bien sûr, je 
sais très bien que la voirie est de compétence métropolitaine mais vous avez en charge la sécurité 
publique de votre commune, toute la sécurité au quotidien.  
Aussi, il est temps d’agir concrètement.  
 
Agir auprès du vice-président métropolitain Fabien BAGNON pour lui demander de mettre en place les 
mesures adéquates pour assurer cette sécurité sur voirie :  
➔ aménagements pour freiner la vitesse des véhicules : plateaux traversants, coussins berlinois, 
rétrécissements de chaussée et élargissements de trottoirs, etc... 
➔ entretetien de la végétation « folle » qui peut réellement gêner les piétons à certains endroits d’un 
trottoir. Il ne faut pas confondre végétalisation et végétation !   
Agir auprès de votre Police municipale afin qu’elle verbalise sans indulgence aucune tous les 
automobilistes et livreurs stationnés sur trottoir obligeant ainsi les piétons à marcher dangereusement 
sur la chaussée, ou bien à effectuer des contrôles de vitesse. Vous en avez les moyens.    
 
Quand on a le pouvoir politique, on se doit d’avoir la volonté politique d’agir pour assurer la sécurité 
des citoyens, toute la sécurité.   
 
 
Je vous adresse, Madame l’Adjointe, mes sincères salutations. 
 
M. Pierre RAUZADA 
 
 
 
 
 
Copie pour information : 
- M. Fabien BAGNON, vice-président métroplitain 
- M. Malte SCHÖFER, habitant de Francheville 
- Le Progrès-Quartiers 
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